
From: Vincent Le Corre 
Subject: Fwd: faux et usage de faux au BAJ du TGI de Versailles?

Date: October 23, 2018 at 20:06
To: Nicole.Belloubet@justice.gouv.fr

Madame Belloubet,

Je vous invite à prendre connaissance de ce problème grave, mais malheureusement courant, de falsifications 
de dates par les BAJs avec pour seul but, j’imagine de respecter des quotas qu’ils auraient (?).

Ça m’est arrivé 3 fois avec le BAJ du TGI de Versailles, il y a un sérieux problème. J’ai trouvé d’autres victimes 
sur Internet qui se plaignent de BAJs falsifiant les dates pour justifier des rejets de demandes d’AJ pourtant 
valides.

Merci de faire le nécessaire afin de faire cesser ces pratiques délictuelles graves.

Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées.

Vincent Le Corre

Begin forwarded message:

From: Vincent Le Corre 
Subject: faux et usage de faux au BAJ du TGI de Versailles?
Date: October 23, 2018 at 19:34:55 GMT+8
To: Bernard.KEIME@justice.fr, Veronique.Malbec@justice.fr, Christophe.Mackowiak@justice.fr, 
Vincent.Lesclous@justice.fr, Marc.Cimamonti@justice.fr

Madame, Messieurs,

J’accuse le BAJ du TGI de Versailles de falsifier des dates dans le but de rejeter illégalement des 
demandes d’aide juridictionnelle pourtant valables.

C’est une accusation extrêmement grave. Vous devez faire preuve d’une diligence exceptionnelle 
en raison des conséquences sérieuses que peuvent avoir un rejet illégal de l’aide juridictionnelle 
pour le justiciable.

Pour ceux d’entre vous qui sont des magistrats du siège, je vous rappelle que le fait de prendre des 
mesures destinées à faire échec à l’exécution de la loi est un délit passible de 5 ans 
d’emprisonnement, article 432-1 du code pénal. Cela peut aller jusqu’à 10 ans, article 432-2 du 
code pénal.

Un professeur agrégé de droit m’avait confirmé il y a 1 an environ qu’il est possible d’impliquer la 
responsabilité des magistrats si on les avertit. C’est ce que je fais par le présent email, je vous 
avertis que des personnes travaillant au sein du TGI de Versailles falsifie volontairement des 
dates! Vous devez donc réagir et vite.

Ma demande d’aide juridictionnelle qui était pourtant parfaitement valide a été illégalement rejeté. 
J’ai aujourd’hui envoyé par lettre recommandée le recours. Je vis en Chine, mais il y a des accords 
internationaux en matière postale. Le numéro du recommandé que j’ai envoyé aujourd’hui, mardi 23 
octobre 2018, est le RC 56 715 233 8 CN. J’ai pris des photos bien entendu. Le délai de 15 pour le 
recours est donc respecté. C’est important et j’expliquerai dans le prochain email pourquoi.

Le motif du rejet de ma demande est que je n’aurais pas fourni les pièces dans le délai imparti 
de 15 jours, ce qui est totalement faux! Et je vous le prouve dès à présent.

Je joins à cet email les preuves que j’ai attachées à mon recours et qui prouvent que le BAJ a 
menti.
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DÉMONSTRATION :

Sur l’enveloppe du BAJ que j’ai reçue et qui montre que le cachet de la poste française est daté du 
31 juillet 2018, au dos de cette enveloppe, la poste chinoise a également apposé son cachet. On 
voit donc que la date est le 2018.08.09, c’est à dire le 09 août 2018. (pièces 2, 3, 4)

Je ne pouvais donc possiblement pas avoir reçu cette lettre avant la date du 09 août 2018.

Attention, cela ne signifie pas que la lettre a été livrée le jour même. Cela signifie simplement qu’il 
m’était impossible de recevoir cette lettre avant la date du 09 août 2018, date à laquelle la poste 
chinoise a apposé son cachet.

Le numéro du recommandé est le RC 56 715 235 5 CN. Sur le reçu qui m’a été donné, on peut 
même lire la date 2018.08.24, donc le 24 août 2018. (pièces 5, 6)

La date est également indiquée sur la facture.

Et pour qu’il n’y ait absolument aucun doute j’ai également pris une photo de l’enveloppe envoyée 
avec le cachet de la poste chinoise lorsque le postier a tamponné les enveloppes.

J’attache également le suivi de la lettre recommandée RC 56 715 235 5 CN qui prouve que la lettre 
a été déposée le 2018-08-24 16:42:45 et qu’elle arrivée sur le territoire français le 2018-09-05 
07:58:00. (pièce 7)

Donc dans le pire des cas, quand bien même la lettre aurait été livrée le jour même du 09 août 
2018, 24-9 = 15.

Je crois donc avoir prouvé que le BAJ ne peut donc qu’avoir menti. De toute manière, la charge de 
la preuve leur incombe.

Rappel de l’article 40 du cpp :

Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur 
donner conformément aux dispositions de l'article 40-1.

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses 
fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 
délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

Pour ma part, personnellement, je ne vais pas porter plainte auprès du procureur de la République 
mes plaintes ont toujours été abusivement et illégalement classées sans suite. Je vais donc saisir la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme et lui demander d’enjoindre l’État français d’enquêter sur 
ces pratiques que j’estime vous ne pouvez plus ignorer. Je peux saisir directement la CourEDH car 
le BAJ du TGI de Paris a recours au mêmes pratiques. Quand j’ai voulu assigné l’Agent Judiciaire de 
l’État au visa de l’article 141-1 du COJ, ils me l’ont refusé sans justifier. Puis ils ont refusé 
d’enregistrer mon recours. Cette violation de l’article 13 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme m’ouvre les portes de la CourEDH.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes 
sentiments respectueux.

Vincent Le Corre

Taiyuan, 23 octobre 2018, 19h32 heure de Pékin

Liste des pièces jointes :

1.     DÉCISION CONTESTÉE DU BUREAU D’AIDE JURIDICTIONNELLE



2.     PHOTO DE L’ENVELOPPE REÇUE DU BAJ

3.     PHOTO DE L’ENVELOPPE REÇUE DU BAJ

4.     PHOTO DE L’ENVELOPPE REÇUS DU BAJ

5.     RÉCIPISSÉ LETTRE RECOMMANDÉE RC 56 715 235 5 CN

6.     REÇU LETTRE RECOMMANDÉE RC 56 715 235 5 CN

7.     SUIVI DE LA LETTRE RECOMMANDÉE RC 56 715 235 5 CN Téléchargé sur le site chinapost.com.cn

http://chinapost.com.cn/
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